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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 

1. Préambule 

Depuis 1956, les communes ont l’obligation d’obtenir, auprès du département en charge des 
communes, une approbation pour chaque emprunt et cautionnement qu’elles souhaitent 
contracter auprès de divers bailleurs de fonds. Cette solution, avec les années, est devenue 
toujours plus lourde, en effet : 
 

- elle introduisait un contrôle éventuel en opportunité de la part de l’Etat mais sans 
préciser les critères applicables et leur portée; 

- elle ne pouvait pas garantir un suivi efficace des situations financières communales au 
vu du volume croissant des emprunts. Ainsi, les autorisations octroyées par l’Etat 
l’étaient sur la base du respect des procédures uniquement et ne préjugeaient pas de 
la capacité financière de la commune à assumer les charges de ses emprunts; 

 
Dans le but de simplifier cette procédure et de limiter le contrôle de l’Etat à la légalité, le 
Grand Conseil a accepté, en mai 2005, dans le cadre de la révision de la loi sur les 
communes, de supprimer les autorisations d’emprunts et de cautionnements, pour introduire 
la notion de "plafond d’endettement". 
 
 

2. Création du plafond d'endettement 

Objectifs 
 

-  respecter les dispositions légales de la nouvelle Constitution vaudoise (art. 139 et 140 
Cst-VD); 

- garantir aux autorités communales un outil efficace permettant un meilleur suivi de la 
gestion des finances communales; 

- réagir et profiter plus rapidement des conditions du marché des capitaux, au vu de la 
diminution des autorisations légales à obtenir; 

- simplifier et diminuer la charge de travail administrative; 
- limiter les risques financiers des communes liés à l’octroi des cautionnements. 

 
Dispositions légales en application du plafond d’endettement (art. 143 LC et 
22a RCCom) 
 
Un plafond d’endettement pour les emprunts ainsi que pour les cautionnements doit être 
adopté et voté par les organes législatifs communaux (Conseil communal) au début de 
chaque législature. Il est valable pour la durée de celle-ci. 
 
En fin de législature, le plafond d’endettement court jusqu’à la reconduction d’un nouveau 
plafond fixé par les autorités communales de la nouvelle législature. 
 
L’Etat prend acte de ces plafonds et vérifie leur cohérence et leur respect par une analyse 
des montants donnés en rapport avec la situation financière de la commune. 



Préavis No 11/12  page 3/14 

 
Dans cette limite, la commune peut gérer en toute autonomie ses emprunts sans qu’aucune 
autorisation préfectorale, ni départementale, ne soit nécessaire. 
 
Le plafond peut être modifié - à la hausse comme à la baisse - en cours de législature, mais il 
doit alors faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès du Conseil d’Etat. 
 
Les communes sont alors amenées à délivrer, avec le budget et les comptes annuels, une 
planification financière ainsi que tous documents permettant un examen approfondi de la 
situation financière de la commune. 
 
Le plafond d’endettement peut être soumis au référendum communal (art.107 LEDP). 
 
Loi sur les communes art. 143 LC (extrait) 

Emprunts 1  Au début de chaque législature, les communes déterminent dans le 
cadre de la politique des emprunts un plafond d'endettement. Elles en 
informent le département en charge des relations avec les communes 
qui en prend acte. 

  
 2  Lorsque le plafond d'endettement est modifié en cours de législature, il 

fait l'objet d'une demande d'autorisation auprès du Conseil d'Etat qui 
examine la situation financière de la commune. 

  
 3  Une décision d'interdiction d'augmenter le plafond d'endettement peut 

être prise par le Conseil d'Etat dans le cas où la nouvelle limite de 
plafond met en péril l'équilibre financier de la commune. 

  
 4  Le Conseil d'Etat fixe par règlement les modalités d'examen de la 

situation financière des communes. 
  
 5  Les cautionnements ou autres formes de garanties sont soumis aux 

mêmes règles d'application que les emprunts. 

 

Règlement sur la comptabilité des communes : art. 22a RCCom (extrait) 

Réactualisation 
du plafond 
d'endettement 

Toute demande de modification du plafond d’endettement d’une commune 
fait l’objet d’un examen approfondi de la situation financière de cette 
dernière par le Conseil d’Etat. 

 Dans son examen, celui-ci se fonde sur : 
 - le budget et les comptes annuels de la commune concernée, 

- une planification financière. 

 La situation financière de la commune est analysée sur la base d’indicateurs 
et de ratios de gestion d’analyse financière validés par la Conférence des 
autorités cantonales de surveillance des finances communales. 
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3. Principe de la fixation du plafond d'endettement pour emprunts 

 
D’une manière générale, le plafond des emprunts est déterminé en fonction des 
investissements actuels et des besoins futurs d’investissements communaux corrélés au 
niveau du fonds de roulement et de la fortune nette communale actuelle et envisagée. 
 
 

4. Principe de la fixation du plafond de risques pour cautionnements (et autres formes 
de garanties) 

 
La limite recommandée pour la fixation du plafond de risques pour les cautionnements ne doit 
pas excéder le 50 % de la limite du plafond d’endettement et ne pas dépasser en principe le 
40 % du capital et des réserves de la commune (comptes 9290, 9281 et 9282). Pour les 
communes ne possédant pas de dettes, voire un faible taux, seule la limite du 40 % du capital 
et des réserves communales est appliquée. 
 
 

5. Analyse  

 
Bilans 2006 – 2010 p. 5 

Comptes de fonctionnement 2006 – 2010 p. 6 

Charges et revenus par natures 2006 – 2010 p. 7 

Plan d'investissements 2011 – 2016 p. 8 

Autofinancement 2006 – 2011 p. 9 

Endettement 2011 – 2016 p. 10 

Ratios 2011 – 2016 p. 11 

Ratios – commentaires  p. 12 
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6. Proposition 

 
Fort de ces analyses et projections, la Municipalité vous propose les plafonds suivants : 
 
Plafond d'endettement Fr. 28'000’000.-- 
 
Plafond de risques pour cautionnements  
(et autres formes de garanties) Fr. 14'000’000.-- 
 
 

7. Remarques 

 
Les plafonds ont un caractère purement administratif et non politique étant donné que l'aspect 
politique est traité lors de la présentation des préavis concernant la demande de crédits 
d'investissements dans le cadre de ces plafonds. De plus, le plafond d'endettement octroyé 
par le Conseil communal n'est pas une autorisation de dépenser. Seuls les montants du 
budget et des crédits d'investissements votés sont des autorisations de dépenses. En outre, 
nous tenons aussi à préciser que la politique financière décidée par la Municipalité, à savoir : 
 

 Gérer le fonctionnement communal dans le cadre d’un budget équilibré, 

 Ajuster le plan d’investissement en regard des capacités financières et des priorités 
de la Commune, 

 Stabiliser la dette, 

 Maintenir un taux d’imposition pérenne et attractif, 

 Participer au programme d’investissement régional, 
 
n'est pas remise en question. 
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8. Conclusions  

 
Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 
les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 
le Conseil communal de Prangins 
 
vu le préavis municipal No 11/12 concernant le plafond d'endettement et 

le plafond de risques pour cautionnement, 
 
vu le rapport de la commission des finances, 
 
ouï les conclusions de la commission des finances, 
 
attendu que  ledit objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour, 
 
 
décide 
 
1. d'adopter le préavis municipal No 11/12 concernant le plafond 

d'endettement et le plafond de risques pour cautionnement tel que 
présenté, 

 
2. de fixer le plafond d'endettement pour la législature 2011 – 2016 à 

Fr. 28'000'000.--,  
 
3. de fixer le plafond de risques pour cautionnement pour la législature 

2011 – 2016 à Fr. 14'000'000.-- 
 
 
Ainsi délibéré en séance de Municipalité du 16 janvier 2012, pour être soumis au Conseil 
communal de Prangins. 
 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le Syndic Le Secrétaire 
 
 
 
 
 
 François Bryand Daniel Kistler 


